
Facturation électronique : 

 Les opérateurs de dématérialisation (OD)

Un opérateur  de  dématérialisation  est  un  prestataire  de  services  qui  offre  des  solutions
informatiques  de  dématérialisation par  exemple  des  logiciels  de  facturation,  de  caisse,  des
logiciels comptables, de gestion de stocks, l’archivage ou autres, qui peuvent être plus ou moins
intégrés c’est-à-dire reliés entre eux.

Il peut proposer une large gamme de fonctionnalités et de services pour aider les entreprises en
amont  ou  en  aval  des  plateformes  agréées à  se  mettre  en  conformité  avec  la  facturation
électronique.

Il est un acteur essentiel de la réforme dans la mesure où : 

- de nombreuses entreprises utilisent déjà ses produits (logiciels de facturation, ERP, outil métier
spécifique à un secteur d’activité comme le BTP, le commerce,…)

-  il  adaptera ses solutions  à la réforme de la facturation électronique :  soit  en se mettant en
relation avec une plateforme agréée, soit en devenant lui-même plateforme agréée afin de fournir
à  ses clients  des  prestations  complètes  permettant de respecter la  réforme de la facturation
électronique. 

En revanche, contrairement à la plateforme, il   n’est pas agréé par l’administration  . Il ne peut donc
ni transmettre les factures directement à l’administration fiscale, ni les e-reporting de transaction
et de paiement pour les transactions qui ne sont pas couvertes par la facturation électronique,
sauf s’il décide de devenir lui-même plateforme agréée. 

Néanmoins, dans le cadre de la réforme, il devra obligatoirement être raccordé à une plateforme
agréée pour que les factures soient correctement transmises à compter de la mise en œuvre de la
réforme.

Afin d’identifier plus facilement les solutions logicielles  qui offriront à leurs clients des solutions
compatibles avec les attendus de la réforme (en termes de formats, de données…) et en lien avec
au moins une des plateformes agréées, la DGFiP a créé un identifiant fiable et unique dont l’usage
est encadré par une charte d’utilisation et une charte graphique.

Si vous utilisez déjà les services d’un opérateur de dématérialisation, prenez contact avec lui afin
de  connaître  son  positionnement  au  regard  de  la  réforme  ou  s’il  s’est  déjà  connecté  à  une
plateforme agréée pour la transmission des factures.
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